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Identifiant d’entité juridique 549300S7589QFX0MGS37Dénomination du
produit :

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable?

X

X

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce
produit financier?



Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de
chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit
financier?



Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend
notamment poursuivre et comment les investissements effectués contribuent-ils à
ces objectifs?

Ce produit financier n’a pas pour objectif de réaliser des investissements durables.

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux
principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales
et aux principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux
droits de l’homme ? Description détaillée :

La taxonomie de l’UE énonce le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important
», en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de
préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE. Elle s’accompagne de critères
propre à l’UE.

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement
aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères
de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan
environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit
financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière
d’activités économiques durables sur le plan environnemental.

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux
objectifs environnementaux ou sociaux.



Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives
sur les facteurs de durabilité?

X

Indicateurs obligatoires applicables aux entreprises :



Indicateurs volontaires applicables aux entreprises :
Indicateurs environnementaux

Sociaux

Indicateurs obligatoires applicables aux actifs souverains :

Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier?

Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés pour
sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques
environnementales ou sociales promues par ce produit financier?



Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?

Dans quelle proportion minimale le produit financier s’engage-t-il à réduire son
périmètre d'investissements avant l’application de cette stratégie d’investissement?

Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne
gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit?



Investissements

#1 Alignés sur les

caractéristiques

E/S

50%

#2 Autres

Comment l’utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre les caractéristiques
environnementales ou sociales promues par le produit financier?

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif
environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?



Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie
nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE? 1

X

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés
sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie adéquate pour déterminer
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur
la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations
souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par
rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.

Quelle est la proportion minimale des investissements dans les activités transitoires
et habilitantes?



Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE?

Quelle est la proportion minimale des investissements durables sur le plan social?

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur
finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles
à eux?

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer
si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou
sociales qu’il promeut?

Comment l’indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de
l’indice est-il à tout moment garanti?

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent?

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné?


